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SÉANCE DU 2 AVRIL 1838. 

Rapport faz·t par 111. D.-J. LEJEUNE> au nom de la commassion des 
naturalisations, sur la requête du sieur J.-B. TuLLE. 

NATURALISATION ORDIN AlHE. 

MESSIEURS, 

Par requête adressée au roi en 183l? et renouvelée en 1836, le sieur 
J.-B. Tu He, ancien militaire, négociant à Beveren (Flandre occidentale, arron 
dissement de Furnes), demande la naturalisation. 

Né Français, le pétitionnaire habite la Belgique depuis plus de 36 ans; c'est 
par oubli qu'il n'a pas fait en temps utile la déclaration prescrite par l'art. 133 
de la Constitution. Il a épousé une femme belge et est père d'une nombreuse 
famille ; il, jouit de l'estime de ses concitoyens. Les rapports des autorités 
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consultées lui sont très favorables. 

Le rapporteur) 
D.-J. LEJEUNE. 

Le p1résident) 
l<'ALLON (lsrnonE). 


